
2. «technologie» de fabrication optique faisant appel 
aux techniques de tournage à pointe de diamant 
unique produisant des précisions de fini de surface 
meilleures que 10 nm valeur efficace sur des surfaces 
non planes supérieures à 0,5 m2 i

e. Lasers
«technologie» «nécessaire» au «développement», à la 
«production» ou à l’utilisation d'instruments de 
diagnostic ou de cibles spécialement conçus pour les 
installations d'essai pour l'essai des «lasers à très grande 
puissance («SHPL») ou l'essai ou l'évaluation de 
matériaux irradiés par des faisceaux de «lasers à très 
grande puissance» («SHPL»);

f. Magnétomètres
technologie» «nécessaire» au «développement» ou à la 
production» de sondes magnétométriques ou de 

systèmes de sondes magnétométriques présentant l’une 
des caractéristiques suivantes :
1. un «niveau de bruit» inférieur à 0,05 nT valeur 

efficace par racine carrée de Hertz à des fréquences 
inférieures à 1 Hz; ou

2. de 1 x 10"3 nT valeur efficace par racine carrée de 
Hertz à des fréquences de 1 Hz ou plus;

Gravimètres - Néant; 
h. Radars - Néant.
g-

1065. suite
2. «technologie», au sens de la Note générale de technologie, 

pour la «production» des équipements ou matériaux visés par 
les sous-Catégories 1061., 1062. ou 1063.;

3. autres «technologies», comme suit :
a. Acoustique - Néant;
b. Capteurs optiques - Néant;
c. Appareils de prises de vues -Néant;
d. Optique

«technologie», comme suit :
1. technologie de revêtement et de traitement des 

surfaces optiques «nécessaire» à l'obtention d'une 
uniformité égale à 99,5 % ou meilleure pour des 
revêtements optiques ayant un diamètre ou 
longueur de l'axe principal de 500 mm ou plus et une 
perte totale (absorption et dispersion) de moins de 
5 x 10-3;
N.B.
Voir aussi l’alinéa 1025.3. f.
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